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AVENANT N°1

à la convention PROGRES – année 2023

SAINT-PIERRE-CANIVET

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La commune de SAINT-PIERRE-CANIVET représentée par son Maire, M. Jean-Pierre GOUPIL, dûment 
habilité à la signature du présent avenant, en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 
du ……………………………………. et ci-après désignée :

« la collectivité »,

et

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa Présidente, 
Mme Catherine GOURNEY-LECONTE, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date du 1er

décembre 2023 et ci-après désigné :

« le SDEC ENERGIE »,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Annexe 2025-DEC-54
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Le présent avenant modifie les termes de la convention PROGRES 2023 « PROGramme de 
Rénovation des Etablissements Scolaires » passée entre le SDEC ENERGIE et la commune de Saint-
Pierre-Canivet en date du 20 février 2024.

Il définit les modalités selon lesquelles la collectivité va bénéficier de l’accompagnement PROGRES
proposé par le SDEC ENERGIE.

En raison du retard dans la mise en œuvre des travaux de l’école de Saint-Pierre-Canivet, le présent 
avenant acte la modification des délais dans les phases de commencement et de fin des travaux, 
de la façon suivante :

Dans la convention initiale du 20 février 2024, il est stipulé dans l’article 3.2 que :

- Le début des travaux prévus (date de l’ordre de service) doit avoir lieu dans les 2 ans qui 
suivent la date d’attribution de la subvention (01/12/2023), soit au plus tard le 1er

décembre 2025. 

- La fin des travaux de rénovation énergétique doit avoir lieu dans les 3 ans qui suivent 
l’attribution de la subvention, soit le 1er décembre 2026 (date de procès-verbal de réception 
de tous les travaux).

ÿ Les délais de réalisation sont désormais les suivants :

- Le début des travaux prévus (date de l’ordre de service) doit avoir lieu dans les 3 ans qui 
suivent la date d’attribution de la subvention (01/12/2023), soit au plus tard le 1er

décembre 2026. 

- La fin des travaux de rénovation énergétique doit avoir lieu dans les 4 ans qui suivent 
l’attribution de la subvention, soit le 1er décembre 2027 (date de procès-verbal de réception 
de tous les travaux).

Les délais se trouvent également modifiés dans la convention initiale du 20 février 2024 dans 
l’article 7, comme suit :

La durée de la présente convention est de 5 ans maximum (au lieu de 4 ans) à compter de la date 
d’attribution de la subvention : 

- Fin des travaux dans les 4 ans (au lieu de 3 ans) qui suivent l’attribution de la subvention,
- Accompagnement à la sensibilisation des occupants, au plus tard, 1 an après la fin des 

travaux.

Article 1. OBJET DE L’AVENANT

Article 2. MODIFICATIONS, APPORTEES PAR L’AVENANT, AUX ARTICLES 3.2 ET 7 DE LA 
CONVENTION INITIALE (DELAI DE REALISATION DES TRAVAUX) 
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Les autres articles de la convention initiale sont inchangés.

Le montant de la subvention octroyée par le syndicat, figurant sur la convention initiale, reste 
inchangé.

Fait à xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, le Fait à Caen, le #date#

Pour la collectivité Pour le SDEC ENERGIE
#signature#

Article 3. LES AUTRES ARTICLES DE LA CONVENTION INITIALE SONT INCHANGES


